
Q&A – QUESTIONS ET RÉPONSES À PROPOS DU NOUVEAU DROIT COMPTABLE

Le nouveau droit comptable dans le Code des Obligations (CO) est entré en vigueur le 1er janvier 2013. Un délai
de transition de deux ou trois ans est prévu avant leur première mise en application.
Par l'introduction d'un nouveau régime, qui définit la présentation des comptes indépendamment de la taille de
l'entreprise, l’application des nouvelles dispositions soulève de nombreuses questions.

La Chambre fiduciaire souhaite reprendre ces questions dans le présent «Q&A» et contribuer à une application
sûre du droit.
Ce «Questions & Réponses» représente donc un document «vivant» en même temps qu’un outil pratique. Son
contenu exprime l’avis des commissions techniques de la Chambre fiduciaire à sa date de publication.

Le document du 7 janvier 2013 a été substantiellement élargi.
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